
18

tré* de la vtwtnc» dans la coofMé^
ratMm.
Et c'est ainsi qm aont aararta a ja-

nmto dans les provlncea da molna^ jm^to reconntis ft des écoles eoitfes-
sionnelles.

« 1.!^ ^-^^^P? ^i!^'^ proTlnee^ dit
l'acte de l'AmêriqTie Brltanolqtie da
Nord, la légrlelatiire ponrra «celusi-

" viement décréter des lois relatifs ft

1 édocatlon sujettes et c<HifonDes aux
" dlsposltons aulrantes :

'l>rei]Qdlcler à aucnn d«rit ou i>rlTl-
" lêge conférS. lors de l'Union, par M

loi à ancnne classe particnUère dans
" la province relativement aux écoles

confessionnelles (dênomlnatlonal). "

A la question de savoir si les eatbo-
Uques en srénéral ont droit à des éco-
les confeeslonnellefl, la loi In^érfals.
notre charte, répond : Oui, dans les
provinces du moins oit ces écoles ex-
sltalent de par la loi au moment ds
leur entrée dans ' oonfédéwitton.
Et ceci est d'ai-oord avec le prin-

cipe consacré, celui de la conservation
d'un droit déjà obtenu.

SI on applique ce même principe
aux territoires qui entrent dans la
confédération de plein pied, sans
avoir eu antérieurement une existence
provinciale et, sans avoir eu par con-
séquent l'occasion de fabriquer,
comme province, des lois en matière
d'éducation, on arrive forcément à lamême conclusion.
La démonstration est facile.
Les territoires sont sotis la dépen-

dance immédiate et l'administration
directe du pouvoir fédéral.
Les lois qui les gouvernent sont les

seules lois fédérales, les oidonnances
n'étant après tout que de simples rè-
glemnts, autorisés par la loi fédérale,
révocables à plaisir, annulaUes ea
tout temps

N'étant pas encore province, 11 ne
saurait y avoir de lois provinciales et
de ce chef les territoires ne peuvent
acquérir les droits que se donnent les
provinces.
Mais ces territoires n'en sont pas

tnolns soumis à des lois et tl ces lois
fédérales, les seules possibles dans
l'espèce, donnent à une classe particu-
lière de personnes, dans l'étatdiie de
ces territoires des écoles confeatfon-

neHes, Is même principe d« la w».i>.-
vatlon des droits des écoles confssslon-
que aux provlncss qui entrsnt dans
la confédération, aTsdapte également
st avec autant de force ft ces mêmes
territoires quand ils sntrrat, ft leur
tour, dans la oonfédératioii.

Or, comme question de fait, les ter>
ritolres du Nord-Ouest sont soumis ft^
cette légltiatlon de 1876. adoptée par-
ce parlement et qui leur a donnée
Toiia déjft trente ans, des écoles sé-
parées et des éc(ries confessionnelles,.

Cette loi n'a Jamais «té révoquée.
Elle existe encore aujourd'hui et

en ce qui concerne les écoles séparées
et les écoles confes8ionnelles,elle exista

telle, qu'elle a été adoptée en 1875,sans
Jamais avoir été alttoée par aucun
changement. --

Lea territoires eutrent donc daiM la
confédération avec des droits et des
privilèges reconnus par la loi et d«Mi-
nés par elle.

Les catholiques du Nord-Ouest, to«t
comme ceux des aotfps provlnceai
où de par la loi, il existe des écoles
sér u-ées et des écoles confessionnel-
les, ont donc l'incontestaUe droit d'a-
voir des écoles confessionnelles et dea
écoles s^Mirées
On ne saurait Interpréter autrement

1 acte de l'Amérique Britannique du
Nord.

UN^ VIEILLE INTERPRETATION DE
L'ACTE CONSTITUTIONNEL

C'est ainsi que l'a Interprêté George
Brown en 1875, quand il opposait ati
sénat l'acte des Territ<rfreg du Nord-
Ouest. Je cite lea remarques de M.
Laurier :

" M. Brown, au sein du Sénat s'op-
poealt ft ce que l'on insérftt ans Ut

« iîîLl^.
«"e^tion l'article consacrant

..
i*^M'«««»ent des écoles séparées.
Il déclare que ce serait une erreur

« ??.
conwcrer léglslatl^ement Téta-

bllnement des écoles s^Nwées ;
• Il affirme son hostilité au régime
^ des écoles séparées ; mais il ajotrta
que si, ft cette époque^ on etuisacre
le régime des écoles séparée^ os
régime sera Irrévocable.** <Hansai«

âe 906. page 1618.

En 1891, le Cokmel O'BrIen «t tmt
C^ton McCafISiy arrivaienli tons


